
PRIJSIDENCE DE LA NXPUBIISUE

DECRIT No 81-421 du 11 Décembre 1981

portalt transmission au Comité-Ï.*-n,-
àent de I'Assemblée Nationale Révol-tr-.
tionnaire du projet de décislon ?u!o-
risant la ratiftôation de 1'Accord de

' Crédit de développenent entre fa Ban-
que Béninoise pour le Développenent
et la Banque Àfricaine de Développe-
ment et de I'Accord de Garantie entre
Ia Républi.que Populaire ùu Bénin et
la Banque Àfricaine de Développement

_,. signés le 1 1 illai 1981 .

],X PBES]DENT DT IA REPUBIIQUT,
CHNF DE T.,'ETAT, PRESIDENT DU

CONSEII EX]ICUTIF NÂTIONAI

VU I'ordonnance no 77-12 du 9 Septembre 1c)77 porlant promulgattron
de Ia Lol tr'ondarnentafe de la Bépublique Populaire du'Bénin
notamment son article 45,

VU le décret no 80-19 du 12 Février 1980 portant composition du
Conseil Exécutif National et de son Conité Pernanent,

VU 1'Accord de Crédit noBBD/BI,I/IND/81/007 entre l-a Banque Africaine
de Développenent et la Banque Béninoise pour 1e Développement
signé Ie 11 Mai 1981 ,

VU 1'Accord. d.e Garantie n"BBD/BN/IND/GA/81/001 entre la République
Populaire du Bénin et la Banque Africaine de Développement sigzlé
}e 11 Mai 198i ,

DECRETE:

_ .le_projet de_décision d.ont fa teneur suit sera présenté au
Comité Permanent de l-rAssemblée Nationale Révolutioniaire par 1e
Ministre des Affaires Etrangères et de 1a Coopération et lè Ministre
des Financesr Qei sont chargés d'en exposer lès motifs et d.,en sou-
tenir Ia iscussi.on. ': - '

Le Conité Pernanent ùu ConseiL Exécutif National. entendu à sà seqsior.
du 25 Novembre 1981.



Le principal d.u prêt, les intérêts
d'engagenent devyont être versés tou
le.1er.Juillet de ehaque année.

à

premier versement sera
lon celle des deux da'..s
années de dé1ai de grâce,
d'1ntérê! est de 7;5A /.

es conmissions statutaires
es (5) mois le 1er Janviez"
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EXPOSN NES MOlIFS

Camarad es ,

Dans 1e caclre d.e 1a coopération,internationale, le Ministre
d.es tr'inances et Ie Directeur Général Adjoint d.e 1a Banque Béninoise
pour le Développement ont été autorisés à signer respectivement
I'Aceorcl de garantie de la d.euxième ligtre de crédit consenti à }a
Banque Béninoise pour }e Développement par Ia-Banquq Africai.ne d.e

Développement et 1'Accord de crédit entre la Banque Africaine d.e
Développenent et la Banque Béninoise pour 1e Développenent, 1e 11
Mai i981 (Conrnunication no 435-C44î/DGM/D}/BBD du 2Ô Avril 1981 et
Belevé des décisions Administratives no 16ISGG/RII du 2 llai 19Bi).

Aux ternres de ces accortls, Ia Banque trfricaine de Développemcnt
I4et à la disposition de }a Banque Béninoise pour Ie Développement
un crédi.t de montant DEüX MILIIONS CINQ CENT MIIIE unités cle compte
(2.5OO.OOO UC), SOi.t SEPÎ CI]NÎ CINQU,\NdN MIILiONS DE FRINCS CFlr
(750.000.000) pour le fi.nancement de projets de Développement écono-

.mique..

L'objectif du projet d.ont l-a réaLisation''çst envisagée, est
ûraider la Banque Béninoise pour le Développement à financer fes
cotts en devises des projets à caractère productif. de petites et

: moyennes entreprises béninoises.

Autorisant Ia ratification de 1'Accord d.e Crédit noBBD/BN/IND
81 /007 entre 1a Banqrie ,A.fricaine d.e Développement et 1a Banque
Béninoise pour Le Développement en rrue tle ]'octroi d'une deuxième
ligne,de Crédit pour le financement des cotts en devises des Projets
Ind.ustriels de Petites et Moyennes Entreprises Nationales, et de
1'Accord. de Garantie n"BBD/BN/IND/GA/81/001 ent're 1a République
Populaire du Bénin et 1a Banque'Africaine de Développemônt en vue
de garantir la deuxième ligae de créd.it consentie à }a Banque Béni-
noise pour le Développement pour fe financement des cotts en devi-ses
des projets industriels de,Petites et illoyennes Entreprlses Nationalc
sigaés à lorné le 11 Mai 1981 .

La Banque Béninoise pour le Déve)-oppement devra rembourser Ie
princi.pal dü crédit .r, n.if (9) ans à ràison de dix huit (18) ver-
sements semestgiels égaux et consécutifs
effectué le ler Janvier ou 1e ler Juille
qui suit imnédiatement la fin des trois
et, à partir de la date de llaccord. le
l-'an sur les encours successifs du prêt.

.le
tse
G)
t aux

,1slet
^+

PROJET DE DECISION
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Ce prêt est avalisé par la République Populaire du Bénin.

la date de clôture du crédj-t étant fixée au Jl Décernbre 1984,

iI est nécessaire que 1es instruments de ratification de ltAccord
soient déposés en vue de sa nise en exécution.

c'est pourquoi, canaratles }lembres du conité Permanent d-e I'Assenblée
Nationile liévoiutionnaire, nous avons 1'honneur de vous sournettre
Ie projet de d.écislon ci-joint.

par Ie Président de 1a République,
Chef de 1'Etat, Président du Conseil

Exécutif National ,

le Ministre des Affaires Etrangères
etde1 Coopération

Fait à C0T0N0U, Ie 11 Décembre

Mathi.eu KIREKOU

1

. ,j-/a -.é-

Pour le ltiinistre des Fitra::c;s
absent, le lt4,lnistre de 1'In-
fornation eJ de lai Pr0pa€la.r.d0
chargé de,, 'f intér]m

t/ .,i- / I

},ràrtin D0H0u ,Az0i{}1iH0

Am iati,ons : PR 6 CC du PRPB 4 AIR 40 SGG 4 lvlAIC-]'tF 8.-

Simon Ifèdé 0GO-UMA



ÂSSE}{BIEX NAT]ONAI,E
REVOTUTIONNAIRX

COMITE PEFM.ANI|NT

DICISl-ON NO

autorisant 1a ratification d'e I'Ac-
cord d.e Créôit noBBD/BN/iND/81 /001
entre la Banque Africalne de.Déve-
loppement et 1a Barique Béninoise
ooüi 1e Développement et de 1'Accord
âe Garantie n"BBD/BN/iND/ GA/81 /003
entre Ia République Populaire du-.
Bénin et }a-Banque Afrlcaine de Dé-
veloppement signés Ie 11 Mai 1981 à
loné.

IE COMITX PEA]IM}IENT DE L'ASSB'{BI,XE
NAT iONAI.,E REVOLUTIONNAIEX,

Ie 11 Mai 1981 ;

Après délibération en sa séance du

DECIDE:

Article 1er.- Est autorisée la ratification par le Président de 1a

VU 1'Accord. de Crédit noBBD/BN/IND/81/0A7 enLxe
de Développement et 1a Banque Béninoise pour
sigaé le 11 Mai 1981 ;

VU IfAccord de Garantie n" BBD/BN/IND/GA/e|/001
Populaire du Bénin et la Banque Africaine d'e

VU L'ordonr-rance no 77-12 du
de ]a loi .I'ondamentale d
notarnnent son article 45

Fénffil-îque, Chef de I'Etat, Prés
de I'AcèorA de Crédit n.BBD/BN/I
de Développement et la Banque Bé
de I'octrol d'une deuxième ligne
cotts en devises des projets ind
Entreprises Nati.onales, e'l de 1'
81/001 entre la République Popul
de Développement en vue de garan
consentie à 1a Banque Béninoise
cement des cotts en devises des
Moyennes Entreprises Nationales

9 Septernbre 1977 portant promulgation
e la République Populaire du Bénin,

la Banque Afrieaine
1e Développement

entre la Républicue
Développement signé

ident du Conseil- Exécutif National ,
ND/81/007 entre Ia Banque Africair:-,
ninoise pour 1e DÇreloppement e! ',':"r:

de créd.it pour ]e financement der:
ustriels de Petites et l{oyennes
Accord- de Garantie nôBBD/BN/IND/Ci
aire d.u Bénin et la Banque Àfricaihr
tir ]a àeuxième li.gzre de crédit
pour Ie Développement pour le fir::,n-
projets industriels d.e Petites e+"

âont 1es textes se trouventrci-joln,.:.

t
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.A,rticle 2. - T^ présènt e cision sera publiée au Journal Offici

I'ait à C0T0N0U 1e
Pour fe Conité Permanent de f'Assem

Nationale Révolutionnaire,
L,e Président du Cornité Permanent p.

Romain VIlOl{ GIIEZO

t

V.
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fflccoao ENTRE LA BANQUE ATRICAINE DE DEVEL0ppETÿENT ET LA EANQUE

EENINOISE POUR LE DEUELOPPEI"IENT EN VUE OE LTOCTROI DIUNE

DEUXIEIIE LIGNE OE CREDIT POUR LE FINANCEI'IENT OES COUTS

EN DEVISES OTS PROJETS INOUSTRIEL9 DE PETITES

ET 
'VtrYENNES 

ENTREPRISES NATI ONALES

ÊENIN

{-\

q)



F)CCORD ENTRE LA BANQUE AFRICAINE DE OEUELOPPEflENT ET

LA BANQUE BENINOISE POUR LE DEVELOPPEI1ENT EN VUE OE L'OCTROI

D'UNE OEUXIEIYIE LIGNE OE CREOIT POUR LE FINANCEIIENT DES

COUT§ EN DEVISES OEs PROJETS INDUSTRIELS OE PETITES ET

ITO.TNNES ENMEPB]9E5 NATiONALES.

crédit no aa/aN/tuo/at /oot

Le présent Accsrd (ci-après dénonmÉ ulrAccordrt) est conclu le 11 mal 1981 I

sntre la BAN0UE AFRIEAINE OE DEUEL0PPEIIENT (ci-apràs dénommée r'la Banquer') et la

BANQUE BENINoISE PoUR LE DEVELoPPE|IENT( ct.apràs dénommée ,1t Emprwteur'l ).,

1. ATTENoU QUE ItEmprunteur a demandé à ]a Banqua lroctroi drune

deuxlèma Ligne de créüit €n vue dB flnancer les cotts en devlses des projets

induetriels de petiteo et moyennÊs entrePri§ee nationales (ci-apràs dénommé

'lle projat") tel qu'il êBt déclit dans ]rAnnexe du prés€nt Accord, en lui

accordant une Ligne de Crédit Jusqu'à concurrence du montant stipulé ci-apcès ;

.2,ATTENDUQIJElaréallsationduFrojetestêgtiméÉnécBssgiDgpourIe

dévelfppement écofiomiquÊ du Bénln ;

3. ATTEN0U QUE ladite L19ne de Crédit est garantle par le Conseil

ExÉcutlf NatLonal de la RÉpubllquê Populâira du Bénin i

4. ATTENDU QLJE, se fondant BnùrB autres considératlons sur ce qul

ptécède, le Banque 6 accepté drrctroyar ledite Ligne da crédit à I'EmPlufltsul

ctnformément aux clalses et crndltl'ns eliPulées ci-apràs i

EN FoI 0E QU0l r les parties au présent Accord gont convenues ds ce qui

suit l

ICLT IAR

C.n dlti 6n s 6énéra Ies - Déflnitiâns

Section 1.01 . Corrditlons Générales, Les parttes au pDésent Acêord

convlannent que tautes les dispositlons des Canditions Généralss applicables aux

Accords de prât et Accofds ds garantie conclus par 1â Banquer Partaht Ia date

du I âwil 1974, (cl-apràs dénammées tiles Conditions Générahllsrt), cnt Ia mâme

p.rté€ et produiront Ies mêmee eîfets que si elles étaiant lnsérées intÉgralement

dans 1e présent Acsord.

Section t .Oz. $|s!!!ggg' A moins que 1€ contexte nê ery opp.sa, chaque

foJ.s qurils seront uùilisée dane Ie présent Accord, Ies différents lerrnes délinis

dane lEs conditiàns Généralas cnt Ia significetion qui y a ét,é indiquée et en

plue 1e terne prêt elgnif1e également Ligne dB Crédit.
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ANTIC LE iI

ê et ei son

Saction 2.Û1 . - ggg!1n!; La Banque consenü à l rEmprunleur sur 6es

reseourcss ordinaires en capltal un Prêt en dl'verses monnaies convertibles

autres que la monnale de ltEmprunteur, drun montant maximum équivaLant à

deux millions clnq cent mille unités de compte (uc z.roo'ooo)'(lrunité de

compte étant définie à trArticle 
', 

1 b) de Iraccord portant création de 1a

Banque Africalne de Développement '
Section 2.02.-!!jg!. Le prêt a pour objet dB financer las coÔtE

Bn d€uisêB afférento au projet définI dans ltAnnexe du présent AcÉord'

AET I CLE III

Rembourseme nt du DIINCAPaJ.. I ntérêts. Comm ission

statutai re. C ommission d teneaqement et E ché

Section ].01 . - Remboursementdup rincipal. LtEmPf,untêur lembourBera

Ie pplnclpal du prêt €n neur (s) an" à raison de dix huit (tg) versemÊnts

geûestriêIs égaux et coneéêutifs. Le PrBmier vBrsÉmBnt sara effeotué le

premier Janvier ou Lo promler Juillet selon celle des deux dates qui suit

Lmmédlatement Ia fin des trois (f) annéeo de détai dB grâca, Bt ce, à partir

de la date do IrAccold.

Section 7.02.

deml pour cent (z I /z'i')

Intérêùi. LtEmPruntêuÎ paiera un intérêt de 5ept et

lran sur Ies Bncour6 guÇoasslfs du prêt.

Sectlon f .0f. - Commis sion d tenqa eme nt. a) .l" 
tE mpruntaur Paiera à

la Banque uno commission dtengagement de trois quattg (l/+) dtun pour cent

(tÉ) ftan au! les soldes non décaigsée du montant maximum du prât oommençant

à coupir quatre -vingt -o fx (çg) jours à Partir de Ia date dB ].rAcoord'

b) La commission dtengamenü visée à lralinéa a) ci-deosus et 1a

commiesion pour les engagments spéciauX contractés par Ia banque conformémect

à Iâ Section 5.08 des conditions Ëénirales sont payables dans des monnaies

eonvêrtlblas déterminé'ss par ]a Bangug.

Section I .05. - E chéances . Le principal du prêtp 1e6 intérêts,

les êomml§sione statutaires et drongagsEErt prévus ci-degsus devtpnL Ûtre

verség tous lea six (6) mois Ie pranier ianvier et le premier juillet do

chaquo année.
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ARTI E V

écai ts -UtiI isations des dommeg décais sées

Décaissements. Aux fins du présent Accordt la Eanque

conformémBnt aux disposltions dudit Accord B! des Conditions Généra1es1

procàdera à dee décaissemsaüs en vüe de couvrlr l-es dépsnseB pour réglsr les

coÛte en devises des bieas et servicee raquis Pour lrexécutlon du projeL et

appeléea à âtre linaacéq dÙ titre de lrAccord'

sêctio. 4.02. ûâte 1 imite pour demande 1Éptemrer décaisssment.

La date limite du 31 décêmbre 1982 ou telle autrÉ date ultdrieure

qui aura été convenua entrs lrEmprunteuD et la Banque est flxéa aux flns de

Ia Saction 11.01 des CEndition§ Générales'

Sêction 4.03 Date de clô ture. La date du 31 décembrs 1984 ou telle

autrBdatsU].térlsurequlauraélÉconvenuaentrelIEmprunteu!atIaBanque'
est flxée aux Flna de 1â Seotion 6.03 des Conditions GénéraIBs'

Sectio! 4.02;- ffeôtation mont nt de décai sse nt

LtEmprunteur nrutl]isBla 1es montants des décaissements que pour lert

Pirs assj.grées à ahaque montant décaissé'

ART] CL u

A BX.I oéeg pour 1a premi er décaissementCondlt IÔlS 3uoolémentai-"e

autres conditions

Section 5.01 . Conditions préalables su ]émentaires.

La Eanquê ne sera Pas tenue dreffoctuer IB premie! décaissement

avant qurelLe nrait reçu de LrFmprunteur !

a) Irengagement dÊ ne financer sur la Ligne de CrÉdlt que lae sous-

proJats lndustri8lB dont 1Bs cr.:Ûts en devises nrBxcèdênt pas un mil.Iion dtunités

de compta, appertenaot ên maiôrité à des nationaux et 9éré3 par eux ;

h) Irengagemeat de soumettra à lrapprobqtion pré41âb1e de la Eanqua

Ie6 Dappôrts dtévaluatlon efférents éuxdits sous-proJats ;
o

c) Ia preuve que Ie capital actuel a été antlÈrement llbéré et

porté da un mllliard (t.ooo.ooo.ooo. ) à un milliard cinq cent mj-]Iions 'de

Frâncs cFA (1.500.000,0t0 F crA) ;

d) 1a preuva de ]a Ùomlnation drun Chef Comptablel chargé de Ia

supelvigion des services' comPtables i

a) Ia listo da biens et serÿ1cÊs relatLfa à chactn deg sots-ploiets'

Sectioà 4.0'1 .
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Section 5.02. Autre

a) apporler ]a pDeuve quriL a reëruté en temps oPportun un IngénlÊur

at un Dlrecieur-A dJoint du département das 0pérations Financières at

Comptables natloaauxs destirés à prendra Ia relàve de Irassistance tschniquei

b) soumettre à La Banque en plus de ses repports dractivité' un rap-

port de supervisio! semeetriel de tous les sous-projets financée sur ]es

rasaoutross da la banque ;

c) communiquer à 1a Banque PouD avis son organigramme fonctioone] r0rl''

d) siassurer les servicee drÙn cabi'net draudit i

s Bondi tions L rEmprunteux dBVEa en outre

xécutlon ro et

Section 6.0r. e;}EE!-]Èhler des Charqes' LrEmprunteur sJ engaqe :

a)àveilleràceque.IlexécutionduproJatetlladministrationdes
activité§ en découLant soiert faites avec touta Ia dillgerce at IrePfica€ité

vouluesl suivaot des normes financières, adminlstratives at techniques

éprouvées sous la condulte dtune direction comPétentÉ et un personnel qual.ifié

et expérimenté, et Crd]:îor{rément . aux Proqrammes d I investissement s, aux préuislrns

budgétaires, aux Plals et au cafier des charqes approuvés par la Banquê i

h) à faiae demandar Iraccord de la Eanque, ên Lui fournissant tous lee

relseiqnements qui pourr.nt être raisonnablement rËquis, pgUS +,ô*l,Ê môdifLoâtion

lrportsntê aur pré\dsiona budgéta.ires' "r* Plrrl: :t €ahler *: 
:hÊ*"'oflférento

,alJ projs,t, aiBsi quB pûur tout çhangê{Tr€ni de fond à pe.rtsr auG) È{ürat- (a)

drachat ru de services techniques concernant lrexécution du projet.
ARTI C L E VII

oippasitions sp écialeq

Sectloi 7.01 . 8i11ats à ordre. A Ia demande de Ia Banque, lrEmprunteur

dêVra sousctire Bt ]ui remettre deS billete à ordre tu drautres titras négoclaôles

repréSBntant J.tObligation qui incombe à IrEmprunteur de fâllboUrser ]E â§{rtant

du prêt majoré des intérêts prévus dans le présent Accord.

Secti.on 7.02. Prix et AÈpeI d t offras A moins que Ia Banque nren

"uvienne 
autremert l,ês cËntlats dtachaù ds maÈérie1 nécessaire au proJet seror,t

c6nclus sefOr la p1océduge drappeJ" dtoffres rfltrel;1t i- et cel gux prix ]es pluq

bas sur le marché, compte tenu de Ia qualit6 du rendement et de bous autrÉs

facteurs pertinents.

ARTICLE VI
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ARTIC LE VIIl

Reqistr es . ContrôLes . RapportsetAs SUrances

Section 8.01 . Reol§lres' LtEmprunteur srengage à falre lenir des ragistres

appropriés, indiquant les biens et servlces linancés par 1e prêt' lremPloi qui

a été fait des rBssources du Prêt dang ]e cêdre du projet' 1rétat dlavancemsnt du

projet et Ie montant des dépenses efflectuées'

Secti'on B'02' Eontrôres' a) ltEmprunterur dolt autoliser les fonction-

naireg et les exPerts envoyés par la Banque à contrôler Irexécution du Plojet et

à axamlner les registres et door.rmafts que 
.Ia 

Sanque désirerait consulter ;

b) alin de couvrir Les îlals dtinspection spéciali§éB !ésultant drune

sltuation excaPtionnelle qui, da )tavis des deux parties est de natufe à compro-

mettre la bonnê exécution du projEtt 1â Banquê a 1a faculté d'imputer sur Ie

monbant du prêt un maximum dê virgt clnq mil1e unltés de comPte (UC 25'000)' Ces

dépenses seront eouverùe§ sâns q'ie IrEmprunteur ait à demander au préalabla 1es

versements corxEsPondânts, mals :a Benque Itinformera en temps utile de toute

lmputation de ce genre.

section 8.03. RêpPort6, a) ].tEmprunteur srengage à présenter à Ia Banquet

à 1'entière setisflaction de ce}lè-ci et aux dates spécifiées dans chaque casr les

raFpolts ci-aPràs ! 1) dans Iés tix mols après lrexpiration de chaque samestrê

da Lrannée civile ou dans tout artDe délai qui serait cÔnvenu Par les partiest des

rappof,ts sur Itexécution du Proletr conformément aux dixectives qul seront données

de temps à autre par 1a Banque à ,:ette fin. 2) tous rapports que Ia Banque pourra

raisonnablement dêmander âu §uiBt d1 I t inv estissem€nt dea§ommes prêlées at

I I avancsment des travaux ;

b) 1as doournerrta' menti,:nnés dans la pr6sente section davront âtre

cerùifiés de Ia maniàre que Ia Baque poerra raisonnablement prescriro. Ltmprun-

teur slengage à envoyer à Ia Bêrrque des exemplaires certifiés de ses états

finanaiers dès que ses comptes sÇ.:rt vériiiés ainsi qurun ex€mplaire signé du

rapport de son cc.mmiseaire aux cqnptes concernant chaque état financi6! séparément

st au plus tardr eauf accold conliaire des parties, dans }es six (6) mois sulvant

la clôture de lrexercice finâncle. i)

Section 8.04. Assurances. LrE mpruntBur fera contlacter et maintenir des

a8surances auprès drassureurs de bonne renomméer sur IÉs biens importdg finâncés et

autres rlsques afférents à ItacbBtl à Ia conslgnation, au transpor! jusqu'au lieu
de IEur utilisation ainqi qurà lrinstalLatlon de661ts bians.
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A R T I C L E IX

Disposltions Générales

Section 9.01 . Echanee dii nformations. a) lrEmprunteur et Ia Eanque

collaboreront étroitement à La séalisatlon des fins auxquelles visB le prêt'

à cet effet, chacune des parties communiquera à ltautrê tous renseiqnements

que celle-ci pourra ralsomablement demânder i

b) périodiquementr lrEmprunteur et la Banque échangeront par Irlnter-'

médiaire de leurs représen!ants, leurs vues sur toute questlon refative aux

objectifs du Prêt et à ltertretieh des services y afférents' LrEmPruntÉur

Lnlormera promptement la Eanque de tout ce qui ferait ou risquerait de faire

obstalLe à Ia poursuite dee obJectifs du prât ou à lrentretj'en des services'

ARTI CL EX

Dis osl ons

Section 1 0.01 . Repré ntants autorisés. Le Président du Conseil

d r Adminls tf aLion de Ia BanquB BénJnoise pour 1e Oéveloppement ou toutes Persln-

nes quril désignera par écrit ser6nt les représenÈants autorisés par IrEnprur-

teur aux fins de la Section 10.03 des Conditlons Générales.

Section 10.02 Data de:rAccord. Le présent Accord sera considéné

en toutes circonstances comme paesé à la date qui figure à ta premiàre page

du présênt Accord.

Section 10.03.- Adre s6ts prévues. Les adresses suivantes sônt .indiquées

d6s Conditlons Générales.par les parties aux fin6. de la gection 10.01

Pour l r Emprunteur Adresse postale.

iangle Béninoj.se pour }e Développement

Êoite postale I 300

'OTONOU
lépublique Fopuallre du Bénin

Adresee téIégraphlque : B EN I NBANK

Télex : 5238 àroTo ou

Adresse postale :

Banque Africalne de Développamenü

û1 Boite postale 138?

ÀBIDJAN O1

CÊte d I I voire

Pour }a Eanque

ÀdressÉ téIégraphtque : AFOEU ABIOf,AN

. --, - la,^a laoct



EN FOI DE QIUI, 1a Banqua et lrEmprunteur' âgigsant par I'antramise

de leurs rEPréssntants

dBUx exsmplaires faisan

première P age.

Certifié Par :

autorlsés raspectils, onl signé le présen! Accord eç

t égalemênt foi, en français, à 1a date lndiquée en

POUR LA EANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPETYIENT

BABACAR N 'OI AYE

VICE-PRESIIJENT

POUR LA BANQUE BENINOIST POUR LE DEUELOPPEIYIENT

DOSSOU PAUL

O]RECTEUR GENERAL AD]OINT

F. LARYEA

SECRETAIRE GENERAL A55I STANT



A N

La Ligne de Cfédil à octroyer à I'EmPrunteur eervira au financement

des dous-proiats industriels des pêtiteE et itl.o:^PjîrtBs éntreprlsBs nationales'

Ces sous-projets ne sont Pas encore spécifiés mals ilc eeront

soumis à lrapprobaüion préalable de Ia Banque pour un financement au titre

du prêt.

,l



fi)ccono DE GARANTIE ENTRE LE CoNSEIL EXECUTIF NATIoNAL DE LA RÊpUBLIqUE

POPULAIRE DU BENIN ET LA BANQUE AFRICAINE DE DEUELÛPPEHENT

EN UUE DE GARANTIR LA DEUXIEME LIGNE DE CREDIT CONSENTIE

A LA BANOUE BENINOISE POUR LE DEVELOPPEI'IENT POUR LE

FINANCEMENT OES COUTS EN DEVISES DES PROJETS

INDUSTRIELS DE PETITES ET MOYENNES

ENTREPRISES NATIONALES

BENIN



Ëccono DE GARANTIE ENTRE LE coNsEIL EXECUTIF NATl0NAL

DE LA REPUBLI.qUE POPULI\]RE OU BENIN ET LA BANQUE

AFRICAINE DE DEVELOPPEI"]ENT EN VUE DE GARANTIR LA

DEUXIEIIE LIâNE DE CRÉDIT CÛNsENT]E A Ll\ BANAUE

BENINOISE POUR LE DEVELOPPE$IENT POUR LE FINANCEMENT

DES COUTS EN DEVISES DES PROJETS

PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

INDUSTRIELS DE

NATIONALES.-

crddit no BBD/BN/IND/GA/at/oot

ACC0RD, conclu 1s 11 Mai 1981 Bntre le CoNSEIL EXEEUTIF

NATIONALDELAREPUBLIQUEPOPULAIREDUBENIN,(Ci-APTèSdéNOMMé,,lCGAIANt'I)

et Ia BANQUE AFRIDAINE DE DEVE L0ppE t'lEtrlT (ci-après dénommée "Ia Eanquert)'

ATTENDU QUE par un AccBrd de prêt entre la Banqus Bt 1a Banquê

Béninoiae pour IÉ Développement (ci-après dénommée "ltEmprunteur") Ia Banque a

accepté de consentlr à J.rEmPrunteur une Ligne de Crédit en dj'verses monnaiee

convertlbles jusqurà eoncurrênce de 1!équivalent de deux milllons cinq cent

mirre unités de compte (uc z.loo.ooo) aux conditions at suivant ]es modalLtés

énoncries dans IrAccord de Prêt, mais sous résarve que le Garant accepte de

garantir les obli-gations de lrEmprunteur afÊérentes au prêt ainot quril est

stipulé ci-après i

ATTENDU QUE Ie Garant, considérant gue la Banque a concLu cet

Aecof,d dB prêt avac ltEmprunteur, a accepté de garantiD ]es obligations incom-

bant à lrEmPrunteur ;

Section 1.01 . Les parties au présent Accord Sonuiennent que toutes

Ies dispositions des Condilions GénÛrales applicables aux Accords de PÎêt et

Acc8rds de garantiÉ conclus Par 1a BanquB, portant Ia dato du B Avril 1974, oît

la mêma portée et produiront les mêmes effets que e1 Blles llguraient BXprêe-

sément dans Ie présent Accord.

EN D0NSEQUENCE r les parti'És désignées par Ie présent Accord son

cônvênue6 de ce qui suit !

ARTICLE, I

Conditions Généra1es - Déflinitione-
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Seciion 1102; A rîoins que le contÉxtê ne sty opposel chaque fois

qurils sont utili§és dans le présent Accord, Ies différents ternes définis dans

les Condiüion§ GénéIalsil ont ta signiFication qul y est indiquée, st en plus

le termE p!êt signifie égaLBment Llgne de Crédit.

ARTI CLE II

Garanti,e

Section 2.01 . Sans mettre aucune limlte ou re8triction à Llune

quolconquê des autres obligations lui incombant aux termeg de ltAccord de

garantS.e, le Garant srengage incondit i onnBtlemen! Par Iee présentes' en tant

que caution eolida.ire, à ce que les BommÉs dues pour le eernbourssment du princl-

palouautttredosintérÔts,commissionsetautresfraisafPérenteauprôt
soiantverséesponctuellementrcommBileststipulédanslrAccorddePrêt'

Secllonf.01.a)LBÊarantet}aEanquacollaborerontétrol.te-
ment à 1a réalisation des fins visdes par Ie prât. A cet affet, chacune des

par:ties communiqu€ à Itautre tous les rensej'gnemênts que calle-cl peut raison-

nablement demander en ce qui concernÊ Itétat du Prâü. Four sa part, le Garant

Fournit notamment des renEeignemente relatife à 6a situation flinancière.

c) Ls Garant fera accorder aux représentants accrédités de 1:1

ganque toutes Pacilités laleonnableê pour visiter une partie quelconque du ter-

ritolre Béninois à des fllns touchant Ie prèt.
'j

Sectj.on ,.02. Le Garant slangage à no prandra, et à ns Fairo Ûu

IaissÉr prendro, aucune mosure de nature à emPêchar ou gêner matérlolJ.ement 1a

bonne exécution par IrEmpruntcur des obligations que lui impose lrAccol.d dÊ p!ât.

ARTICLE III

Ionsultation. Echânae de rEnseiqnemenls st Accàe

b) Le Garant 6t La Banque échangent Périodiquoment, par lrinter-
médlaire de leurs replésgntant§, leurs vues sur toutes lee questions concernant

1es objectlFs du prôt et Irentretien des services y aflférente, Le Garant inf or'-

prompt,emsnt ta Banque de toute circonstance qui fait ou risque ds fal're ctrsil

à Ia poursuite des objectifa du prêt et à lrBntretien des saEviceg.



ARÏI IV

s8ctlon 4.01 . LÉ lulinistlB des Finance§ du Garant ou toute (s)

petaonne (s) que Ie Earant désigne par écrit' son! consldérés comme 1es repr6-

eantants autorisés du Garant aux flins dÊ Ia Sgction 10'01 des Conditlons Géné-

raLÉ9.

SBction 4.02. Les adresses ci-après sont spécifiées aux fln8 de Ia

56c'tion 10.01 des Condltions Généroles'

Pou! le Garant , A dre sse postale

Pour la Banque t Adx8sse postale

Ministère des Financos

B. P. 3O2

coT0N0ll

République PoPulaire dÛ 8énin

Adrasse télCgmPhique r

MINFINANCES COTONOU

T6lax r MINFI 5 009

COTONOU

Banque AfrlcaLnB d6 Oéveloppemant

01 B.p. 1387

AE IDJAN

côte d I I volrs

AdrPs€e téIégraphiqua r

ATDEV ABID]AN

Té1ex r 3717 /34e8/3263

EN F0I DE QU0r1 Ia Banque et 1É Garantt agissant par l|entrem'Lse de

leurs raprésentants respectlfsr ont signé J-e présent Accord de garantle en deux

Représentants du Garant : Adresses
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êxBmplaires faisant également foi, en Prançaie, à la date indiquée en premlère

page.

POUR LE CONSEIL EXECUTIF NATIONAL DE LA

REPUELIIUE POPULAIRE DU BENIN

ISIDORE AMOUSSOU

MINISTRE DES F'I NÂN CES

POUR LA BANQUE AFRICAINE DE ÛEVELOPPEMENT

BABACAR N IDIAYE

VIEE +RE5lDENT

CerLiflé p6r :

F. LARYE A

SECRETAIRE GENERAL A5S ISTANT


